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Edito de la Présidente Simona Caselli  
 

Les mandats à la présidence de l’AREFLH ont été renouvelés lors de 
l’assemblée générale de 2022, et je tiens donc avant tout à remercier 
les membres pour leur confiance réitérée dans le travail engagé il y a 
maintenant six ans en binôme avec le Vice-Président Jean-Louis 
Moulon.  Nous pouvons nous féliciter des avancées importantes et des 
actions menées tout au long de ces années dans le cadre du projet 
stratégique adopté en 2015. 
 
Le rôle de l’AREFLH pour représenter le secteur européen des fruits et 
légumes est de plus en plus reconnu par les institutions européennes 
et cette reconnaissance nous a permis de grandes réussites. Nous 
sommes une force de propositions au niveau des politiques 
européennes concernant le secteur. 
 
L’assemblée générale 2022 a également validé la création d’un 
troisième collège de membres au sein de l’AREFLH qui apportent une 
expertise et une représentativité supplémentaire.  
L’expertise de nos membres nous a permis d’effectuer un travail très 
important dans le cadre du parcours législatif européen actuel, avec 

des révisions règlementaires décisives pour l’avenir du secteur, 
notamment dans le cadre du Green Deal.  
Nous avons pu défendre nos positions en répondant aux consultations 

publiques lancées par la Commission européenne, et en rencontrant les différentes Directions Générales 
concernées (DG AGRI, DG ENV, DG SANTE).  
 
Notre travail a été récompensé par la décision favorable de la Commission européenne d’attribuer à 
l’AREFLH des sièges dans les différents Groupes de Dialogue Civil. Ainsi, nous pourrons y porter la voix 
de nos membres et participer activement aux prises de décisions sur les différentes politiques 
européennes. L’AREFLH a également rejoint le réseau de l’EU CAP network qui a pour objectif partager 
et des connaissances et informations sur la politique agricole et rurale de l’Union européenne.   
 
Notre implication dans les projets européens nous permet d’en diffuser les résultats aux producteurs pour 
leur permettre de trouver des solutions techniques face aux nombreux défis auxquels ils sont confrontés. 
 
Enfin, l’AREFLH soutient les réseaux d’échanges d’informations sur des produits spécifiques comme la 
poire, la noisette et la châtaigne.  Ils permettent de mettre en commun les problématiques liées à ces 
productions et réfléchir ensemble aux actions communes à mettre en place.  
 
Sur tous ces thèmes un travail conséquent est entrepris par nos experts des trois collèges, c’est ce qui 
fait la force de notre réseau. 
 
Pour ce nouveau mandat je souhaite poursuivre dans cette voie, valoriser l’expertise de nos membres, et 
également augmenter la base associative pour encore plus de représentativité au service de la production 
européenne de fruits et légumes.  
 
  

Photo © Fabrizio Dell’Aquila 
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A propos de l’AREFLH 
 

Objectifs et missions 
 
L’Assemblée des Régions Européennes Fruitières, Légumières et Horticoles est une association 
européenne créée en 2000 à l’initiative d’un groupe de régions espagnoles, françaises et italiennes.  
 
Elle représente la voix des régions productrices de fruits et légumes et d’horticulture et de leurs 
organisations de producteurs en Europe. 
 
La spécificité de l’AREFLH, qui fait sa force, réside dans sa structure originale. Elle est composée de trois 
Collèges : le Collège des Régions, le Collège des Producteurs, le Collège de régions observatrices, 
conseillers et experts. La complémentarité de ces trois collèges permet de favoriser un travail conjoint et 
des positions communes entre régions et représentants des producteurs. 
 
Nos missions : 

• Représenter et défendre les intérêts économiques et sociaux du secteur fruits et légumes et fleurs 
auprès des institutions européennes et internationales. 

• Favoriser les échanges d’expériences, les partenariats et les projets communs entre les membres 
associés. 

• Être une force de propositions sur les principales politiques qui impactent le secteur des fruits et 
légumes et de l’horticulture.  

 

Gouvernance et équipe administrative 

 
 
 
 
 

PRESIDENTE 
 

Simona Caselli,  
Déléguée par la Région Emilie- Romagne 

VICE-PRESIDENT 
 

Jean-Louis Moulon,  
Président d’IDfel Val de Loire 

COLLEGE DES 
PRODUCTEURS  

Présidé par Jean-Louis 
Moulon 

 

COLLEGE DESREGIONS  
Présidé par Simona 

Caselli 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

Présidé par Simona Caselli 
 

BUREAU 
Présidente, Vice-Président, Trésorier, Secrétaire 
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L’équipe de l’AREFLH 
 

 
De gauche à droite :  
Luca Contrino, Laetitia Forget, Simona Caselli, Jean-Louis Moulon, Eriselda Canaj, Pauline Panegos 
Image © Filippo Corbo 

 
 
 

 
Secrétaire Générale : Pauline Panegos 
s.general@arefh.org 
 
Chargé de mission Europe, représentant de l’AREFLH à Bruxelles : Luca Contrino 
eupolicies@areflh.org 
 
Chargée de mission projets européens (Bruxelles) : Eriselda Canaj 
euprojects@areflh.org 
 
Chargée de la communication et du secrétariat : Laetitia Forget 
communication@areflh.org 
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Temps forts 2022/2023
 

 
Assemblée Générale de l’AREFLH à Trento en 
Italie 
C’est lors de cet évènement que Simona Caselli 
et Jean-Louis Moulon ont été réélus 
respectivement Présidente et Vice-Président de 
l’association. Le Conseil d’administration a 
également été renouvelé à cette occasion.  
 
Interpera à Rotterdam 

 
La 13ème édition d'Interpera, le congrès international de 
la poire (28-30 juin 2022), a été co-organisée avec DPA 
(Dutch Produce Association). Les participants ont pu 
profiter d’un programme dense de trois jours à 
Rotterdam et ses alentours.  
(voir page 28) 
 
Interpera, congrès itinérant, est organisé tous les ans 
par l’AREFLH et un partenaire local issu d’un pays 
producteur de poires.  

www.interpera.orgRE 2022 

 
 

 
Simona Caselli à la conférence inaugurale de l'école de paysage "Emilio Sereni" 
A cette occasion elle a, entre autres, souligné le fait que le paysage est un élément de grande valeur pour 
l'horticulture. 
La conférence inaugurale était dédiée à la relation entre paysage et infrastructures, comme le résultat de 
l'inévitable nécessité de l'homme à se déplacer dans l'espace, à relier les lieux et les gens, les biens et les 
cultures, les villes et les campagnes. 
 
 
 
Eriselda Canaj à l’International Horticultural Congress (IHC) – Angers 
 

La 31ème édition de l'IHC s'est tenue à Angers (France) 
du 14 au 20 août, réunissant plus de 2 000 délégués de 
100 nationalités et composant plus de 25 symposiums 
thématiques. 
 
Dans le cadre du projet européen SmartProtect 
Eriselda Canaj représentait l’AREFLH sur un stand 
présentant des technologies étudiées dans le projet 
(voir page 22).  
 

 
 

JUIN 2022 

AOUT 2022 

http://www.interpera.org/
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Simona Caselli s’exprime sur le projet de règlement de l’UE sur l’utilisation durable des pesticides 
et sur la mobilisation de l’AREFLH 
Simona Caselli s’est exprimée dans le journal italien Il Corriere Ortofrutticolo au sujet du projet de 
règlement européen sur l’usage durable des pesticides. 
Lire un extrait l'article en français depuis le site de l'AREFLH  
 
Simona Caselli au bootcamp du Future Food Institute 
Simona Caselli a représenté l'AREFLH le 9 septembre lors 
de la conférence de conclusion d’un boot camp organisé 
par le Future Food Institute et la FAO au Centre d'études 
internationales sur l'alimentation méditerranéenne, dans la 
ville de Pollica, en Italie. 
  
Le but de ce bootcamp est d’enquêter et réfléchir sur les 
questions de durabilité, en mettant l'accent sur la 
régénération aux niveaux local et mondial. Puis dans un 
second temps, les participants sont invités à mettre leurs 
connaissances en pratique pour devenir des « climate 
shapers », des maîtres du climat. 
 
Eurocastanea : les Journées Européennes de la 
Châtaigne en Italie 
L’AREFLH a participé aux Journées Européennes de la 
Châtaigne. Evènement itinérant, cette année il était 
organisé en Italie, à 80 km de Naples, à Montella, du 12 au 
14 septembre. Le ministre de l'Agriculture italien Stefano 
Patuanelli, le député européen Paolo De Castro, Pasquale 
Di Rubbo de la Commission européenne, et une 
représentante de la FAO ont répondu positivement à 
l’invitation des organisateurs. 
(voir page 27) 
 

 

 
Fruit attraction - Madrid  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 

SEPTEMBRE 2022 

OCTOBRE 2022 

https://www.areflh.org/fr/?view=article&id=1350&catid=58
https://futurefoodinstitute.org/academy/boot-camps/locations/pollica/
https://futurefoodinstitute.org/academy/boot-camps/locations/pollica/
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ICOP - Congrès International des Organisations de Producteurs 
Luca Contrino a assisté à l’édition 2022 de l’ICOP, le Congrès International des Organisations de 
Producteurs organisé par GFA Consulting, qui a eu lieu du 12 au 14 octobre à Weiz (Autriche). 
 
Luca Contrino à la conférence « Global Food Crisis »  

Cet évènement organisé le 25 octobre par le Parlement européen, en présence du Commissaire 
Wojciechowski, a réuni plusieurs intervenants sur deux panels : l'accord sur les exportations de céréales 
en Ukraine et résoudre la crise alimentaire mondiale. C’est sur ce deuxième thème que Luca Contrino 
représentait l’AREFLH.  
 
L'objectif de ce panel était d'identifier les raisons de la crise alimentaire mondiale et de proposer des 
solutions pour revenir à une situation alimentaire normale.   
 
 

 
Simona Caselli à la conférence sur le projet Life ADA à Bruxelles 
L’objectif du projet est de fournir un soutien pratique au secteur agricole et de renforcer les compétences 
des agriculteurs pour faire face et supporter le changement climatique. La région Emilie-Romagne est la 
région pilote (Lazio, Veneto et Toscane suivront) et le projet concerne trois chaînes d’approvisionnement 
: les fruits et légumes, le vin et les produits laitiers.  Plus d’informations : www.lifeada.eu/en/ 
 
Réunion de lancement du projet Novasoil  
La réunion a eu lieu en visioconférence les 29 et 30 novembre. 
Plus d’informations page 23.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOVEMBRE 2022 

http://www.lifeada.eu/en/
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Participation à différentes conférences organisées à Bruxelles 
Simona Caselli et Luca Contrino ont représenté l'association lors du Forum des bonnes pratiques dans la 
chaîne agroalimentaire de l’EU CAP Network, lors de la conférence sur “L’Alimentation Méditerranéenne - 
Convivialité Durabilité Innovation”, et enfin lors de la conférence “Innovation pour réduire la pollution des 
sols” au Comité des Régions. 
 
 

 
Conférence finale du projet CUTE SOLAR 
L’évènement de clôture du projet s’est déroulé le 
1er décembre à Bruxelles. Une conférence a été 
organisée au Parlement européen avec le 
soutien des eurodéputés Aguilera, Zoido et De 
Castro (voir page 26). 
 
Présentation sur le travail des femmes dans 
l’agriculture en Italie 
Simona Caselli a participé le 14 décembre 2022 
à une initiative sur le travail des femmes dans l’agriculture en Italie. 
L’évènement était organisé à Bari par le CREA, le Conseil italien de la Recherche Agricole et de l'Économie 
agricole. 
 
 

 
REUNIONS INSTITUTIONNELLES A BRUXELLES  
 
Réunion avec la DG AGRI 
Simona Caselli et Luca Contrino ont rencontré des représentants de la DG AGRI. La réunion a été l’occasion 
de démarrer une discussion sur les thèmes sur lesquels l’AREFLH travaille, tels que les emballages, les 
pesticides, et la publication du règlement modifiant le Règlement 2022/126 (règlement délégué 
établissant les conditions pour les interventions sectorielles dans les programmes opérationnels). 
 
Réunion avec la DG ENV 
L’AREFLH a organisé une réunion hybride avec la DG ENV le 17 janvier. Celle-ci a été organisée afin 
d’établir le contact entre l’AREFLH et la DG ENV, et pour mettre l’accent sur certaines préoccupations du 
secteur vis-à-vis du projet de règlement modifiant les règles sur les emballages et résidus d’emballages.   
 
Réunion de présentation avec le Comité des Régions 
Une réunion hybride a également été organisée avec le Comité des Régions le 17 janvier. L’objectif était 
de présenter les activités de l’AREFLH, ainsi que d’établir les thèmes d’intérêt commun tels que la 
protection des cultures, le cadre législatif pour un système alimentaire durable et la certification des 
séquestrations de carbone.  
 
Luca Contrino est également intervenu en présentiel à la consultation des parties prenantes organisée par 
le Comité des Régions sur le cadre législatif pour un système alimentaire durable.   
L’intervention a mis l’accent sur la nécessité de définir la durabilité dans des termes économiques, 
environnementaux et sociaux, la nécessité de définir les responsabilités à chaque niveau administratif 
(européen, national, régional, etc.) et comment organiser la labellisation de produits selon différents 
moyens de production “durable”. 
 
 
 
 
 

JANVIER / FEVRIER 2023 

DECEMBRE 2022 
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Réunion de présentation avec l’Eurodéputée Camilla Laureti 
 
Jean-Louis Moulon, Pauline Panegos, et Luca 
Contrino ont rencontré l’Eurodéputée Camilla 
Laureti à Bruxelles le 24 janvier.  
 
La réunion a permis de présenter l’association 
et mettre en évidence les actions en cours à 
Bruxelles : emballages, énergie, utilisation 
durable des pesticides et le cadre législatif 
pour un système alimentaire durable.  
 
Mme Laureti a confirmé sa volonté de démarrer 
un échange avec l’AREFLH sur ces thèmes 
ainsi que sur le programme en faveur de la 
consommation de fruits et légumes à l’école. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Réunion de l’AREFLH avec l’équipe de l’EU CAP Network   
Simona Caselli, Pauline Panegos (en visio), Luca Contrino 
et Eriselda Canaj (en présentiel) ont rencontré Elena 
García Garrido (point de contact du réseau) dans les 
bureaux du EU CAP Network à Bruxelles le 26 janvier. 
 
La réunion s’est centrée sur une présentation de 
l’AREFLH, une présentation du réseau et ses objectifs, 
ainsi qu’une discussion sur les possibilités de 
collaboration entre l’AREFLH et l’EU CAP Network.   
 
Rencontre avec la DG SANTE 
 
Jean-Louis Moulon et Luca Contrino, accompagnés par Laurianne Le Leslé (AOP Tomates et Concombres), 
Luc Vanoirbeek (VBT) et Wim Rodenburg (DPA), ont rencontré des représentants de la DG SANTE dans 
leurs bureaux à Bruxelles le 2 mars. 
 
La réunion avait pour but la présentation de l’AREFLH auprès des services de la DG SANTE responsables 
pour la labellisation de produits agroalimentaires, l’établissement de voies de communication sur la 
révision du règlement INCO en cours d’élaboration, et les enjeux potentiels de cette révision pour le 
secteur des fruits et légumes. 
 
Groupes de Dialogue Civil 
Les candidatures de l’AREFLH ont été retenues pour siéger dans cinq Groupes de Dialogue Civil de la DG 
AGRI traitant des thèmes prioritaires dans la nouvelle programmation. 
 

• PAC et Plans Stratégiques 
• Environnement et changement climatique 
• Qualité et la promotion 
• Agriculture biologique 
• Aspects internationaux de l’agriculture. 
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Durant toute l’année 2022 Eriselda Canaj et Luca Contrino ont rencontré des délégations des régions 
membres de l’AREFLH à Bruxelles. Ces réunions ont été l’occasion de faire le point sur les dossiers suivis, 
d’échanger avec les régions membres sur leurs priorités de travail et sur les actions à mener dans le 
cadre de l’AREFLH. 
 
Ces visites visent à assurer une collaboration active entre l’AREFLH et ses   
régions, dans le but d’être à l’écoute de nos membres et au plus près de   
leurs priorités en ce qui concerne le secteur des fruits et légumes.   
Elles permettent également de tisser des liens avec des régions non  
membres. 
   

• Juin 2022 : délégation de la région Valence 

• Juillet 2022 : délégation de la région Catalogne 

• Septembre 2022 : délégation de la région 
Andalousie 

• Octobre 2022 : délégation de la région 
Estrémadure 

• Décembre 2022 : réunion en vidéoconférence 
avec la région de Lazio  

 
 
 
 

 
 
  

RENCONTRES AVEC LES DELEGATIONS DES REGIONS EUROPEENNES 
 A BRUXELLES 
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Thèmes de travail / Actions à Bruxelles  
 
Les documents de position sont disponibles sur le site www.areflh.org. 

Politique Agricole Commune et Organisation Commune des Marchés pour les 
F&L 
 
L’AREFLH a assuré un suivi des développements liés à la transition vers la nouvelle PAC et les règlements 
qui la gouvernent. Plusieurs réunions avec la DG AGRI ont été organisées pour clarifier certains éléments 
de la législation en cours d’élaboration. 
 
Ces réunions ont aidé à clarifier certaines questions liées aux projets de règlement gouvernant les 
conditions pour les interventions sectorielles dans les Plans Stratégiques ainsi que les conditions 
gouvernant les paiements des avances pour les programmes opérationnels : 
 

• Les coûts admissibles dans les programmes opérationnels compte tenu du contexte géopolitique 

très incertain. 

• Les conditions à satisfaire pour recevoir des paiements anticipés dans les programmes 

opérationnels. 

• L’évaluation finale des programmes opérationnels des producteurs par la Commission 

européenne. 

• La possibilité pour les éco régimes de contribuer à l'objectif de 15% de dépenses 

environnementales pour les programmes opérationnels. L'État membre responsable doit veiller à 

ce qu'il n'y ait pas de double financement (les États membres étant responsables du financement 

des éco régimes, et l'UE contribuant au financement des actions environnementales).     

 

Politique de promotion  
 

 
Photo ©Unsplash 

Consultation publique sur la révision du programme en faveur des F&L à l’école 
 
En juillet 2022 l’AREFLH a répondu à la consultation publique lancée par la Commission européenne.  Les 
membres de l’AREFLH ont souligné : 

• Que la promotion de la durabilité nécessite des définitions clé, 

https://www.areflh.org/fr/qui-sommes-nous/prises-position
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• La nécessité de promouvoir des approches holistiques plutôt que la formulation d’objectifs de 
façon fragmentée,  

• La possibilité d’adapter le plus possible les initiatives menées sous l’égide du programme au 
contexte culturel et alimentaire des pays participants,  

• L’importance de prendre toute la chaîne d’approvisionnement en considération en ce qui 
concerne la durabilité des initiatives proposées. 

 

Lire le document en intégralité sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position) 
 

Autres consultations publiques  
 
Nouvelles techniques génomiques 
 
L’AREFLH a répondu en juillet 2022 à la consultation publique sur l’utilisation de nouvelles techniques 
génomiques. Les points suivants ont été mis en évidence :  

• La nécessité d’avoir une définition précise de la durabilité,  
• Les gains potentiels inhérents à la mise en place d’un cadre juridique autour des nouvelles 

techniques génomiques, 
• La question de la propriété intellectuelle, 
• La nécessité d’évaluer l’impact des cultures issues des nouvelles techniques génomiques sur 

les cultures et écosystèmes existants ainsi que sur la santé. 
 
Lire le document en intégralité sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position) 

 
Système alimentaire durable 
 

Après avoir réagi à la publication de l’étude d’impact sur un système alimentaire durable, les membres de 
l’AREFLH ont élaboré un document accompagnant la réponse à la consultation publique.  
 
Celui-ci met en évidence les points suivants :  

• L’absence de définitions claires pour la durabilité et la nécessité de clarifier comment labelliser 
la durabilité sur les produits issus de productions durables, 

• L’absence des questions liées à l’emballage dans le questionnaire de consultation, 

• Le rôle de la volonté politique dans la réalisation d’un système alimentaire durable. 
 

Lire le document en intégralité sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position)   
 

Projet de règlement pour l’utilisation durable des pesticides 
 

Après avoir répondu à la consultation publique sur l’utilisation durable des pesticides, l’AREFLH a préparé 

des commentaires sur le projet de règlement qui a été élaboré par la Commission européenne sur ce 

même thème. 
 

Les membres de l’AREFLH ont identifié les points suivants comme des causes de préoccupation : 

• Le temps effectif très limité pour obtenir les réductions d’utilisation requises avant 2030. 

• La pression inégale sur les Etats-membres due aux productions différentes et donc des 

exigences de protection phytosanitaire différentes. 

• Le risque d’un déséquilibre réglementaire avec les pays tiers qui exportent vers l’Union 

européenne. 

• La nécessité de prendre en compte la disponibilité ou l’absence d’alternatives pour certains 

produits phytosanitaires.  

• Le manque d’informations concernant le soutien financier et le transfert de technologies en 

faveur des agriculteurs afin de satisfaire les objectifs de réduction. 
 

Lire le document en intégralité sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position) 
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Projet de règlement sur la certification des absorptions de carbone 
 
L’AREFLH a préparé un document de position en réponse à la publication du projet de règlement traitant 
la certification des absorptions de carbone. Les membres ont ainsi pointé les inquiétudes suivantes :   

• Le manque de conditionnalité pour l’achat d’absorptions certifiées,  
• Le manque de clarté sur les règles concernant d’autres gaz à effet de serre, 
• Le manque de détails vis-à-vis des autorités qui seront tenues de suivre les certifications et 

l’achat d’absorptions certifiées.  
 
Lire le document en intégralité sur www.areflh.org (section Qui sommes-nous > Prises de position) 
 

Projet de règlement sur les emballages 
 
L’AREFLH a démarré un travail sur le projet de règlement modifiant les règles pour les emballages et 
résidus d’emballages. 
 
Les points portés par l’AREFLH incluent : 

• Le manque d’alternatives facilement recyclables ou réutilisables pour certains produits, 
• La nécessité de prendre en compte les exigences différentes de différents produits, 
• La nécessité de garantir les mêmes exigences aux produits importés depuis des pays tiers. 

 
L’AREFLH a adopté une approche transversale pour communiquer les préoccupations de ses membres 
sur ce sujet, ayant obtenu en janvier une réunion avec la DG ENV de la Commission européenne, avec le 
Comité des Régions et auprès de parlementaires européens pour communiquer ces soucis et établir 
plusieurs voies de communications sur ce dossier. 
 
La formulation des commentaires finaux de l’AREFLH sur le projet de règlement est en cours. 
 
 

Recherche et innovation / projets européens  
 

 
 

SMARTPROTECT 
  
Le projet SmartProtect est un réseau thématique axé sur le 
partage interrégional de connaissances sur les solutions 
SMART IPM pour les agriculteurs et les conseillers.  
 
Son objectif est de stimuler le flux de connaissances dans 
les AKIS (Agriculture Knowledge and Innovation Systems) 
régionaux à travers l'UE et de les connecter 
sur le potentiel innovant des méthodologies avancées pour la lutte intégrée contre les 
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parasites (IPM) dans la production de légumes, en intégrant les technologies d'agriculture de précision et 
l'analyse des données.  
 
Pendant la durée du projet, la plateforme SmartProtect a été développée et est disponible gratuitement 
pour toutes les parties intéressées sur www.platform.smartprotect-h2020.eu/en .  
 

Image extraite de la plateforme internet SmartProtect 

La plateforme contient un total de 183 solutions innovantes de lutte intégrée contre les parasites des 

légumes pour les utilisateurs finaux tels que les agriculteurs, les conseillers agricoles, les PME, les 

chercheurs, les membres de l'industrie, visant à fournir un accès aux nouvelles informations disponibles.  

 

Les solutions IPM peuvent être trouvées par type de technique ou par gamme d'application. La plateforme 

est disponible en 12 langues (allemand, anglais, espagnol, estonien, français, grec, hongrois, letton, 

néerlandais, portugais, slovène et tchèque).  

  

L'AREFLH était présente au Congrès International d'Horticulture (IHC). Le congrès a été une véritable 
opportunité d'échanges, de transfert de connaissances, de partenariats, de business et de diffusion des 
avancées scientifiques et technologiques à l'échelle internationale. Les thèmes abordés lors du congrès 
étaient les suivants :  

• Compétitivité des secteurs et des compétences 
• Alimentation, santé et bien-être des citoyens 

• Durabilité des systèmes de production 
• Adaptation au changement climatique et atténuation de ses effets. 

 
L'AREFLH a participé activement à une présentation sur le thème des méthodes de lutte alternatives, 

dans laquelle elle a présenté un e-poster sur SmartProtect. En outre, l’AREFLH a consacré le stand 

d'exposition aux techniques IPM ; plusieurs pièges (Trapviwe, captrap et iscout) que les partenaires 

scientifiques du projet testent sur le terrain ont été exposés. 

 

Plus d’informations sur le site www.smartprotect-h2020.eu 

Ce projet est financé par le programme-cadre de l'Union européenne pour la recherche et l'innovation 

"Horizon 2020" sous la convention de subvention n° 862563. 

https://platform.smartprotect-h2020.eu/en
http://www.smartprotect-h2020.eu/
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NOVASOIL  
 

 
 

Le projet NOVASOIL (Innovative Business models for soil health) est un nouveau projet, il se concentre sur 

les modèles commerciaux innovants pour favoriser la santé des sols en Europe. L'objectif général est de 

mettre en évidence les avantages des investissements dans la santé des sols pour la société et 

l'environnement. Pour atteindre cet objectif, une boîte à outils sera développée pour analyser la 

pertinence de différents cas d'études qui favorisent la santé des sols. Cette boîte à outils sera basée sur 

une série de bons exemples en Europe et dans d'autres pays, adaptés aux besoins et aux demandes de la 

société.  

 

Le consortium NOVASOIL regroupe plus de 16 institutions de 10 pays européens couvrant un large 

éventail d'acteurs (associations, universités, entreprises, institutions). Le projet devrait livrer ses résultats 

en 2025.  

 

L’AREFLH, partenaire du projet, a participé à la réunion de lancement qui s'est tenue les 29 et 30 novembre 

2022 en ligne. Celle-ci a été l'occasion pour les partenaires du projet de se rencontrer et de discuter de la 

stratégie globale du projet.  

En tant que membre du consortium, l’AREFLH sera chargée de tester et de développer une boîte à outils 

et de créer une communauté de pratique et une stratégie de diffusion liées à ce projet.  

  

Pour plus d'informations : www.novasoil-project.eu  

 Ce projet a été financé par le programme de recherche et d'innovation Horizon Europe de l'Union 

européenne sous la convention de subvention n° 101091268. 

 

 

CONSOLE  

 

Le projet CONSOLE vise à promouvoir l'innovation dans la 
fourniture durable de biens publics agroenvironnementaux et 
climatiques (BPAEC) dans l'agriculture et la sylviculture de l'UE. 
Le cadre de CONSOLE permettra de mieux concevoir et de faciliter 
la mise en œuvre de solutions contractuelles innovantes pour la 
fourniture de BPAEC dans diverses conditions à travers l'UE. 

  

En tant que partenaire du projet CONSOLE, l’AREFLH a participé à 

la conférence finale qui s'est tenue les 13 et 14 octobre 2022 à 

Bruxelles dans un format hybride.  

 

 

http://www.novasoil-project.eu/
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La réunion avait pour but de présenter un aperçu général des résultats finaux des activités menées au 

cours des quarante-deux mois du projet : le développement d'un cadre contractuel dirigé par les 

utilisateurs finaux et les résultats des études de cas qui ont été menées en Europe et au-delà de l’Europe. 

 

En outre, les leçons apprises ont été présentées :  

• Il n'y a pas de recettes standard 

• Des incitations claires sont importantes 

• L'apprentissage du processus est essentiel 

• Le contexte légal (du local à l'international) doit être pris en compte 

• Les aspects technologiques (par exemple pour la surveillance) sont importants. 

 

Ainsi, les questions d'applicabilité sont difficiles avec ces contrats parce qu'ils fonctionnent très bien 

au niveau local, mais, étant étroitement liés à une situation locale spécifique, il est très difficile d’exporter 

ces exemples et de les faire fonctionner dans un autre lieu ou dans un autre secteur.  

 

  
Étude de cas dans le Yorkshire du Nord (Esk Valley) en Angleterre 

 

Un suivi actif et la création du hub CONSOLE qui rassemblera les informations et les études de cas pour le 

développement futur au-delà du projet a également été présenté : www.console-hub.eu.  

  

Pour plus d'informations sur www.console-project.eu/  

 Ce projet a été financé par le programme-cadre de recherche et d'innovation de l'Union européenne 

"Horizon 2020", sous la convention de subvention n°817947.  

 

LOWINFOOD  
 

Le projet LOWINFOOD est axé sur la "conception 

multi-acteurs de chaînes de valeur alimentaires à 

faible taux de déchets par la démonstration de 

solutions innovantes pour réduire les pertes et les 

déchets alimentaires". LOWINFOOD soutient la réduction des pertes et gaspillages alimentaires dans 

l'Union européenne en démontrant des solutions innovantes suivant une approche multi-acteurs qui 

implique les acteurs tout au long de la chaîne de valeur.  

 

http://www.console-hub.eu/
http://www.console-project.eu/
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LOWINFOOD vise à démontrer l'efficacité de quatre types d'innovations, qui devraient être en mesure 

de résoudre le problème des pertes et gaspillages alimentaires de fruits et légumes tout au long de la 

chaîne de valeur en amont, depuis la production agricole jusqu'à la vente au détail. 

 

 
 

En pratique, l'objectif est de mesurer dans quelle mesure ces innovations réduisent les pertes et le 

gaspillage de fruits et légumes tout au long de la chaîne d'approvisionnement, améliorent son 

efficacité et augmentent l'utilisation et la consommation de fruits et légumes grâce à la récupération 

et à la redistribution. 

 

Innovations testées et améliorées dans LOWINFOOD pour la chaîne de valeur des fruits et légumes : 

• Logiciel pour gérer les retraits de fruits et légumes et leur don à des organisations caritatives 

Cette innovation institutionnelle consiste en un logiciel qui enregistre tous les fruits & légumes retirés 

des marchés par les organisations de producteurs. En outre, le logiciel gère le don aux organisations 

caritatives des produits retirés. Il a été créé par le gouvernement de la région Emilia-Romagna (Italie) 

et y fonctionne depuis 2012. 
 

• Système de coopération entre les agriculteurs et le secteur de la restauration 

Cette innovation organisationnelle vise à promouvoir des accords de coopération entre les 

producteurs de fruits et légumes et les restaurants, afin de réutiliser les produits agricoles non récoltés 

ou excédentaires. De cette manière, le fossé entre les agriculteurs et les acteurs du secteur de la 

restauration sera comblé à l'échelle économique et professionnelle. 
 

• Place de marché numérique B2B pour la réduction des pertes alimentaires dans l'industrie 

alimentaire des légumes 

Leroma est une start-up qui a conçu une place de marché numérique pour les produits alimentaires de 

base ; cette plateforme jette un pont entre les producteurs, qui proposent des légumes, et les 

fabricants, ou les détaillants, qui recherchent ces produits. Grâce à la place de marché numérique, les 

légumes peuvent être proposés localement ou mondialement, et elle révèle également des canaux de 

distribution alternatifs pour les produits présentant des défauts cosmétiques, entre autres. 
 

• Un logiciel de prévision des ventes pour les supermarchés, permettant une meilleure gestion 

des commandes 

Foresightee, une start-up technologique, a développé un algorithme d'apprentissage automatique 

pour prévoir les ventes de produits frais dans les supermarchés. Cette nouvelle technologie permet 

aux supermarchés d'avoir une estimation plus précise des ventes futures. De cette façon, les 

commandes peuvent également être effectuées de manière plus précise, ce qui se traduit par une 

diminution des excédents à jeter. Le gaspillage alimentaire est évité et les marges bénéficiaires 

augmentent. 
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Plus d'informations sur www.lowinfood.eu 
 

Ce projet a été financé par le programme-cadre de recherche et d'innovation de l'Union européenne 
"Horizon 2020" sous la convention de subvention n° 101000439. 
  

CUTE-SOLAR  
 
Le projet CuTe-Solar (Cultivating a Taste of Europe in Solar Greenhouses) est un programme de 

promotion axé sur le marché intérieur de l'UE. Ses actions sont menées dans trois pays de l'UE : 

Espagne, Allemagne et Belgique et consistent principalement en une stratégie de diffusion de 

contenu numérique.  Le projet a été mené par les associations horticoles APROA, HORTIESPANA et 

AREFLH.  

 
En tant que partenaire du projet CuTe-Solar, l'AREFLH a participé à la conférence finale qui s'est tenue 

le 1er décembre 2022 au Parlement européen à Bruxelles.   

 

L'événement a été soutenu par les députés européens Juan Ignacio Zoido, Clara Aguilera et Paolo de 

Castro, tous membres de la Commission de l'Agriculture et du Développement Rural du Parlement 

européen. Lors de la cérémonie de clôture, les députés européens ont soutenu le modèle de production 

des serres solaires et ont salué l'énorme effort réalisé par les agriculteurs de serres solaires pour placer ce 

secteur à l'avant-garde de l'agriculture mondiale. 

 
Plus d’informations sur le site cutesolar.eu 
 
 
 

 
 

http://www.lowinfood.eu/
https://cutesolar.eu/
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Focus produits : châtaigne, poire et noisette 
 
EUROCASTANEA – le réseau européen de la 
châtaigne  
  

 

 
 
Les Journées européennes de la Châtaigne (Eurocastanea) 2022 se sont déroulées en Italie, du 12 au 14 
septembre, à Montella, qui se situe à 80km de Naples, en région Campania. 
 
Quelques personnalités du monde politique et agricole étaient présentes, comme le ministre de 
l'Agriculture italien Stefano Patuanelli, le député européen Paolo De Castro, Pascuale Di Rubbo de la 
Commission européenne, et une représentante de la FAO. 
 
Les différentes sessions du congrès étaient dédiées aux "prévisions de production en Europe", à 
"l’industrie et la grande distribution : panorama du marché", "la châtaigneraie : une opportunité pour la 
capture du carbone, la protection de l'environnement et du paysage". 
 
 

 
 
Le sujet de la transformation fut également abordé « entre produits traditionnels et produits 
innovants», ainsi que le thème de la certification : « est-elle l'avenir de la châtaigneraie ? ». 
 
Simona Caselli, présidente de l’AREFLH a participé à la session sur la "Résilience et durabilité dans le 
secteur de la châtaigne" et y a présenté la stratégie européenne de la Ferme à la Fourchette. 
 
Comme chaque année, les participants aux Journées Européennes de la Châtaigne ont pu être informés 
sur les dernières données de la production de châtaignes en Europe et dans le monde, sur les questions 
liées à la résilience et à la lutte contre le changement climatique, mais aussi sur les importations et les 
exportations, les tendances du marché, la consommation et la récolte. 
 
www.eurocastanea.org 

http://www.eurocastanea.org/
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Interpera – congrès international de la poire  
 

 
 
La 13ème édition d'Interpera, le congrès international de la poire a eu 
lieu en juin 2022 à Rotterdam, en collaboration avec DPA (Dutch 
Produce Association), organisation membre de l’AREFLH. 
   
La situation actuelle du secteur de la poire en Europe est complexe. Les 
prévisions de récolte sont perturbées, la consommation est en baisse, les 
exportations sont limitées par la situation géopolitique, et le changement climatique s’accélère ; il en 
résulte une augmentation des coûts.  
   
Depuis 2008, le congrès Interpera fait part de l'évolution du marché et des tendances aussi bien dans les 
périodes fastes comme dans les plus difficiles. Cette année, les défis sont nombreux et il était d’autant plus 
important pour les acteurs du secteur de la poire de se regrouper afin de partager leurs expériences et 
d'envisager des solutions ensemble. Une telle mission est et a été la devise du congrès depuis sa 
création.   
   
La journée de conférences du 29 juin a exposé la situation du marché et annoncé les prévisions de 
récolte de poires d'été lors d'une table ronde d'experts de six pays européens (Italie, Espagne, Portugal, 
France, Belgique et Pays-Bas).   
 

Copyright ©Rolf van Koppen Fotografie 

 
Les présentations visaient à inciter les producteurs à adopter une attitude positive. L'idée était de proposer 
des alternatives possibles, de donner des perspectives dans un environnement incertain. Le public a par 
exemple pu voir comment la production italienne se réorganise et fait face aux défis du marché. D'autres 
thèmes ont également été mis en avant, comme l'utilisation des données, l'agriculture de précision, les 
nouvelles solutions pour lutter contre la punaise asiatique et les tendances de consommation.   
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La conclusion donnée aux participants lors de la conférence a été l’importance pour le secteur de se 
reconnecter avec les consommateurs, d'être conscient de leur comportement, mais aussi de "sortir des 
sentiers battus" en innovant dans des modes de consommation inédits pour la poire.   
 
www.interpera.org 
  
 

Noisette - Group Corylus Europae 
 

 
 
Le Group Corylus Europae est composé d’organisations représentantes des 3 principaux pays producteurs 
de noisettes en Europe (Italie, France et Espagne). Celui-ci représente près de 80% de la production 
européenne de noisettes et s’est donné pour buts :   
 

• D’être un réseau d’échanges d’informations sur tous les sujets touchant la noisette européenne ;  

• De mettre en place des actions communes, en particulier auprès de l’Union européenne en faveur 
de la filière de production de noisettes en Europe ;   

• De construire ensemble une identité commune et promouvoir une production européenne de 
noisettes durable et de qualité.  

 
Plusieurs réunions du groupe ont eu lieu en 2022, dont une rencontre avec la DG AGRI en amont de la 
réunion annuelle UE-Turquie.  Cette réunion a permis de présenter les membres du groupe et de mettre 
en évidence les problématiques de la production de noisette européenne : 
  

• L’interdiction d’utiliser certains produits phytosanitaires et le manque d’alternatives pour 
protéger les noisettes de façon adéquate ; 

• Le déséquilibre règlementaire avec certains pays tiers producteurs, tant pour l’utilisation de 
produits phytosanitaires que pour la certification des indications géographiques ;  

• La baisse constante des rendements des exploitations ; 

• Les défis présentés par le changement climatique tels que la propagation de certains ravageurs 
(ex: Halyomorpha Halys) ; 

• Le temps d’adaptation insuffisant pour compléter la transition exigée vers une production 
considérée plus durable.  

  

http://www.interpera.org/
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COMMUNICATION 
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Les moyens de communication 
 

• Le site internet www.areflh.org. 

• Nos emails hebdomadaires (AREFLH flashnews) aux membres de l’association uniquement, sur 
l’actualité du secteur et des institutions européennes. 

• La newsletter mensuelle, publique, envoyés aux membres et aux abonnés. Elle inclut une 
rétrospective de l’activité de l’association, des informations sur nos membres, sur l’actualité du 
secteur et de l’UE, ainsi que l’agenda des évènements fruits et légumes en Europe.  

• Consultez les newsletters depuis le site internet (media > newsletter) 

• Le compte Twitter @areflh. 

• Réunion mensuelle des membres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en page : Laetitia Forget 
Droits de publication : icones crées par Freepik-Flaticon.com 

  

http://www.areflh.org/fr
https://twitter.com/AREFLH
https://www.flaticon.com/home
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